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Délibération n° 2025 – II – 007 

Création d’un emploi permanent 

Le vingt mars deux mille vingt-cinq, à dix-sept heures trente minutes, le Comité syndical, convoqué le treize mars 

deux mille vingt-cinq, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 
Qualité 

Excusé / Présent / Pouvoir 

donné à 

Le Département Anne Gérin 
Conseillère départementale du canton de 

Voiron 
Présente en visio 

Le Département Christophe Revil 
Conseiller départemental de Fontaine-

Seyssinet 
Présent en visio 

Le Département Cyrille Madinier 
Conseiller départemental du Grand 

Lemps 
Excusé 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos Délégué titulaire / 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta Délégué titulaire 
Suppléance par Christian 
Masnada, présent en visio 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex Déléguée titulaire / 

Communauté de Communes de l’Oisans Georges Goffman Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage Délégué titulaire / 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux Délégué titulaire / 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Jean-Luc Garnier Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire / 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire / 

Communauté de Communes du Trièves Eric Bernard Délégué titulaire / 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire / 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire / 

 

Autres personnes présentes : Daniel Verdeil, Damien Kuss, Mathieu Grenier, Agathe Girin, Baptiste Errecart, Aurélie Campoy, Cédric 

Rose, Sylvain Gonin, Anne-Sophie Drouet, Cécile Albano, Clarisse Pasteau, Marie Breuil, Xavier Favrolt, Nicolas Perrin.
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 

à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 

l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  Toute évolution du tableau des emplois 

permanents de la collectivité doit en conséquence être soumise à l’approbation du comité syndical.   

 

L’Unité Territoriale du Grésivaudan finalise aujourd’hui le Programme d’Actions et de Prévention des 

Inondations des Affluents de l’Isère au stade d’intention, qui comprend notamment l’étude 

d’aménagements intégrés sur une douzaine de bassins versants aux multiples enjeux. La Communauté 

de Communes du Grésivaudan a validé la programmation de ces projets sur dix bassins versants pour 

un montant estimé à environ 47 M d’€. Ce montant ne correspond qu’à environ la moitié des 

investissements identifiés dans le cadre des schémas d‘aménagement du territoire. Ils seront mis en 

œuvre dans le cadre du PAPI Travaux dont le dossier sera prochainement déposé (labellisation prévue 

pour 2026). Le pilotage d’une partie de ces projets nécessite le recrutement d’un(e) chef(fe) de projet. 

Celui (celle)-ci aura également en charge l’animation de l’outil PAPI, initialement porté par la 

responsable de l’Unité, qui se dédiera à la mise en place du Contrat Eau-Climat et au management de 

l’UT. 

 

Pour remplir les missions décrites précédemment, il est ainsi proposé la création d’un emploi permanent 

à temps complet d’ingénieur territorial ou d’ingénieur principal.  

 

Les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent ainsi recruté seront inscrits au budget. 

 

Cet emploi pourra le cas échéant être pourvu par le recrutement d'un agent contractuel dans les 

conditions prévues par le code général de la fonction publique. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- d’approuver la création d’un emploi permanent à temps complet d’ingénieur territorial ou principal au 

sein de l’Unité territoriale Grésivaudan,   

- d’approuver la modification correspondante de la liste des emplois permanents du SYMBHI selon le 

tableau ci-annexé.   

 

Fait à Grenoble, le jeudi 27 mars 2025 

 

 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

 

Fabien Mulyk 
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